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Considérations générales et introduction
À sa 32ème réunion, tenue du 14 au 17 avril 2025, le GCR a établi son Groupe de travail par correspondance sur le Plan stratégique de l'UIT pour la période 2028-2031 (GC-UIT-PS-2028-31 du GCR), dont le mandat est défini dans l'Annexe 1 de la Lettre circulaire CA/277, comme suit:
	Le Groupe de travail par correspondance du Groupe consultatif des radiocommunications (GCR) est chargé d'élaborer la soumission du GRC au Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier de l'UIT pour la période 2028-2031 (GTC‑SFP), en vue de sa présentation à la Conférence de plénipotentiaires de 2026, conformément au paragraphe 62A de l'article 4 de la Convention de l'UIT (PP-02). Son mandat consiste:
–	à procéder à une évaluation de la mise en œuvre du Plan stratégique et du Plan financier précédents concernant les aspects se rapportant au mandat de l'UIT‑R;
–	à élaborer le projet de contribution du GCR aux nouveaux projets de Plan stratégique et de Plan financier pour la période 2028-2031, compte tenu des contributions des Membres et du Bureau des radiocommunications, sur la base des principes énoncés dans les instruments fondamentaux de l'Union.
	Le Groupe de travail par correspondance commencera ses travaux après la 32ème réunion du GCR. Il examinera les résultats de la réunion de septembre 2025 du GTC-SFP et entend soumettre la contribution proposée du GCR à une session spéciale du GCR sur le projet de Plan stratégique et le projet de Plan financier de l'UIT-R, qui se tiendra avant la réunion de janvier/février du GTC-SFP. Dans un souci d'efficacité et d'inclusivité, il conviendra de mener les travaux essentiellement au cours de deux séances virtuelles au maximum, conformément aux § A1.3.2.9 et A1.3.2.10 de la Résolution UIT-R 1-9.
	Le Groupe de travail par correspondance est présidé par M. El Hadjar ABDOURAMANE (courriel: choco0742@live.ca), qui coordonnera les activités et assurera la communication et la soumission en temps opportun du rapport du groupe avant la 33ème réunion du GCR.
Le Groupe GC-UIT-PS-2028-31 du GCR a travaillé sur le mandat ci-dessus lors de deux séances virtuelles tenues le 23 septembre et le 6 octobre 2025.
Les documents partagés au sein du Groupe de travail par correspondance sont disponibles sur son site SharePoint à l'adresse suivante:
https://extranet.itu.int/itu-r/conferences/rag/CG-ITU-SP-2028-31/SitePages/Home.aspx.
Le Groupe de travail par correspondance a examiné les contributions suivantes:
–	RAG/50: Note de liaison du Groupe de travail du Conseil chargé d'élaborer le Plan stratégique et le Plan financier concernant les résultats de la troisième réunion du GTC‑SFP.
–	CWG-SFP-3/7: Rapport de la Secrétaire générale – Avant-projet d'indicateurs de performance concernant le Plan stratégique pour la période 2028-2031.
–	CWG-SFP-3/13: Contribution soumise par plusieurs pays (Fédération de Russie, Bélarus, Kirghizistan) – Observations concernant le rapport de la Secrétaire générale intitulé «Avant-projet d'indicateurs de performance concernant le Plan stratégique pour la période 2028-2031».
Le résumé des conclusions de la réunion du Groupe GC-UIT-PS-2028-31 du GCR, figurant dans l'Annexe 1, est soumis au GCR pour examen.


ANNEXE 1
RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS
Deuxième réunion du Groupe de travail par correspondance
du GCR sur le Plan stratégique de l'UIT
pour la période 2028-2031
1	Priorités thématiques
Pour qu'elle soit utilisée dans le domaine de travail de l'UIT relatif à «l'utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre», il est proposé de remplacer l'expression «priorité thématique» par «priorité constitutionnelle» ou par «priorité fondamentale».
Motif: L'UIT est chargée d'assurer l'utilisation rationnelle, équitable, efficace et économique du spectre des fréquences radioélectriques par tous les services de radiocommunication, y compris ceux qui utilisent l'orbite des satellites géostationnaires ou d'autres orbites. Cette responsabilité est consacrée dans les instruments fondamentaux de l'Union, qui constituent notamment un traité international contraignant, régissant l'utilisation du spectre des fréquences radioélectriques et jetant les bases de la gestion internationale du spectre. L'adjectif «thématique» ne reflète pas correctement ce statut.
2	Mission et vision
Proposition visant à laisser inchangée la vision.
Proposition visant à modifier la mission: «La mission de l'UIT est de promouvoir, de faciliter et d'encourager l'accès universel, sécurisé et à un coût abordable, aux réseaux, et notamment aux services et applications numériques, de télécommunication/technologies de l'information et de la communication ainsi que l'utilisation de ces réseaux, services et applications au service d'une croissance et d'un développement socio-économiques et écologiquement durables».
3	Propositions d'indicateurs de résultats et de sources de données concernant le Secteur UIT-R
	Résultat
	Indicateur de niveau de résultat
	Source de données

	1)	Utilisation du spectre pour les services spatiaux et les services de Terre/Utilisation efficace, économique, rationnelle et équitable des ressources que constituent le spectre des fréquences radioélectriques et les orbites
a)	Services spatiaux
b)	Services de Terre
	Nombre d'assignations de fréquence à des services spatiaux qui ont été inscrites dans le Fichier de référence uniquement au titre du numéro 11.31, sur une base annuelle:
–	pour les réseaux à satellite non géostationnaire;
–	pour les systèmes à satellites non géostationnaires.
	Fichier de référence international des fréquences

	
	Nombre d'assignations de fréquence qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre des numéros 11.31, 11.32 ou 11.32A, sur une base annuelle:
–	pour les réseaux à satellite non géostationnaire;
–	pour les systèmes à satellites non géostationnaires.
	Fichier de référence international des fréquences

	
	Nombre d'assignations de fréquence qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre du numéro 11.41, sur une base annuelle:
–	pour les réseaux à satellite non géostationnaire;
–	pour les systèmes à satellites non géostationnaires.
	Fichier de référence international des fréquences

	
	Nombre d'assignations de fréquence qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre du numéro 4.4, sur une base annuelle:
–	pour les réseaux à satellite non géostationnaire;
–	pour les systèmes à satellites non géostationnaires.
	Fichier de référence international des fréquences

	
	Nombre d'assignations de fréquence qui ont été supprimées du Fichier de référence:
–	en raison d'une non-conformité au RR;
–	à l'initiative d'une administration notificatrice.
Tenue à jour du Fichier de référence pour tenir compte de l'utilisation réelle conformément aux caractéristiques/paramètres publiés:
–	services spatiaux;
–	services de Terre.
	Fichier de référence international des fréquences

	
	Nombre de pays ayant des assignations de fréquence à des services de Terre inscrites dans le Fichier de référence international des fréquences au cours de la dernière période quadriennale
	Fichier de référence international des fréquences

	
	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre non planifiés ni soumis à la procédure de coordination) qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre du numéro 11.31, sur une base annuelle
	Fichier de référence international des fréquences

	
	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre non planifiés et soumis à la procédure de coordination) qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre des numéros 11.31 et 11.32, sur une base annuelle
	Fichier de référence international des fréquences

	
	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre en projet) qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre des numéros 11.31 et 11.34, sur une base annuelle
	Fichier de référence international des fréquences

	
	Nombre d'assignations de fréquence (services de Terre) qui ont été inscrites dans le Fichier de référence au titre du numéro 4.4, sur une base annuelle
	Fichier de référence international des fréquences

	2)	Éviter de causer des brouillages préjudiciables
a)	Aux services spatiaux
b)	Aux services de Terre
	Nombre de cas de brouillages préjudiciables (causés à des assignations de fréquence relatives aux services spatiaux) signalés au BR au cours de la première année de la période considérée
	Base de données du BR (SIRRS)

	
	Nombre de cas de brouillages préjudiciables (causés à des assignations de fréquence relatives aux services spatiaux) signalés au BR qui sont en attente de résolution
	Base de données du BR (SIRRS)

	
	Nombre de cas de brouillages préjudiciables (causés à des assignations de fréquence relatives aux services de Terre) signalés au BR au cours de la première année de la période considérée
	Base de données du BR

	
	Nombre de cas de brouillages préjudiciables (causés à des assignations de fréquence relatives aux services de Terre) signalés au BR qui sont en attente de résolution
	Base de données du BR

	3)	Amélioration de l'application des Recommandations de l'UIT-R, y compris de celles traitant de la modélisation de la propagation, utilisées pour une gestion du spectre efficace, ainsi que pour le partage et la compatibilité
	Nombre de recommandations, de rapports et de manuels de l'UIT-R approuvés et publiés qui sont en vigueur
	Données du BR

	
	Nombre de recommandations, de rapports et de manuels de l'UIT-R approuvés et publiés, par année
	Données du BR


NOTE 1 – Par souci de clarté et de transparence, le BR ou le Secrétariat devrait fournir aux administrations (GCR) et au Conseil des renseignements sur l'évolution annuelle de l'un quelconque des éléments ci-dessus.
NOTE 2 – L'indicateur de niveau de résultat proposé, surligné en jaune, sera examiné lors de la séance spéciale du GCR, compte tenu des observations du BR et des contributions des Membres, si nécessaire.
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